
 
 
 
 

Emploi-repère de la Branche des entreprises de services à la personne 

Agent d'entretien petits travaux de jardinage 
Description générale de l'emploi repère 

L'emploi d'agent d'entretien petits travaux de jardinage consiste à intervenir sur les espaces 
verts d'un particulier. 

Il effectue des tâches de tonte, de désherbage, de débroussaillage, de taille et d'entretien des 
espaces en vue de les rendre propres et accueillants. 

Il peut à l'occasion nettoyer les abords des espaces verts comme le portail ou encore le 
mobilier extérieur. 

L'emploi peut prévoir le nettoyage de bassin, de piscine ou autres pièces d'eau ornementales. 
Le ramassage des fruits et légumes peut également faire partie de l'emploi 
sur consignes. 

Responsabilité hiérarchique ou encadrement 

L'emploi d'agent d'entretien petits travaux de jardinage ne comporte aucune responsabilité 
hiérarchique 

Activités principales de l'emploi repère 

Entretenir la propriété (habitation et dépendances) 

Effectuer des petits travaux de jardinage 

Assurer des services complémentaires 

Conditions particulières d'exercice de l'emploi repère. – Environnement. – Contexte 

L'emploi s'exerce au domicile d'un particulier ou en tout autre lieu choisi par le bénéficiaire 
de la prestation. 

Profil d'accès à l'emploi repère (connaissance-formation) 

L'emploi d'agent d'entretien petits travaux de jardinage est accessible sans certification 
particulière. 
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